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L’objectif de cette charte graphique est de donner un ensemble de règles 
cohérentes pour l’utilisation du logo Tarn Département et de ses déclinaisons 
sur les différents supports de communication. Elle vise également à 
harmoniser et à renforcer la lisibilité de toutes les actions de communication 
externe. Des règles d’application claires et simples ont été définies afin que 
cette charte soit la moins contraignante possible. La charte graphique offre le 
cadre de référence au sein duquel chacun des documents doit  trouver sa 
place. Il importe en effet qu’un  sentiment de qualité et de continuité visuelle 
émane des divers supports, vecteurs de l’image du département Tarn.
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AZO Sans Bold

ABCDEFGHIJKLMNO
PQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmno
pqrstuvwxyz
1234567890!@#$%^&*()
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Le logotype en couleur

L’utilisation de cette version doit être privilégiée. Les références
de l’orange sont indiquées ci-contre, en CMJN et Pantone
pour l’impression et en RVB et html pour les usages à l’écran.

Le logotype en noir

Cette version est strictement réservée aux usages bureautiques
tels que la télécopie ou le tampon, ainsi qu’aux documents imprimés
en noir seul.

QUADRICHROMIE
C: 1
M : 72
J : 100
N : 7

RVB
203
96
21

PANTONE
159 C

HEX/HTML
#CB6015

NOIR ET BLANC
C: 0
M : 0
J : 0
N : 100
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15 mm

Pour conserver une bonne lisibilité du logotype, ces règles doivent impérativement être respectées.

Cette zone de protection définit un 
espace autour du logotype
dans lequel aucun élément graphique 
(texte, filet ou image
ne doit apparaître.

Pour préserver une bonne 
lisibilité du logotype,
il est interdit de l’utliser dans 
une largeur inférieure à 15 mm.
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Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat. 

A A

20 mm
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Zone de protection :

Taille minimale d’utilisation :
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Éviter les fonds de couleur 
de valeur proche
du carré du logo.

Éviter les fonds trop chargés

Il faut utiliser en priorité le logo dans son carré orange et sur fond blanc.
Dans tous les cas il doit se détacher très nettement du fond et ne présenter aucun risque de mauvaise visibilité ou lisibilité.

Utiliser la version alternative (sans carré)
du logo quand celui-ci est placé
sur le même fond orange ou de couleur
très proche du logo.

Le carré n’est jamais blanc

Sur fond photo.Sur fond blanc. Sur fond clair.
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Le logotype doit être reproduit sans aucune altération. Son dessin, sa typographie et ses couleurs ne peuvent être modifiés.

Ne pas changer la typographie du logo Ne pas déformer le logo Pas d’effet ombré ou fantaisie du logo

Ne pas déplacer les éléments du logo Ne pas incliner logo Ne pas changer la couleur du nom

LE DÉPARTEMENT
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Ne pas changer la typographie du logo Ne pas déformer le logo Pas d’effet ombré ou fantaisie du logo

Ne pas déplacer les éléments du logo Ne pas modifier le rapport
entre les différents éléments du logo

Ne pas changer les couleurs du logo
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A

AA AA AAA

Utilisé en co-signature avec une ou 
plusieurs entités, le logo devra être 
placé dans un bandeau blanc, avec 
un filet de séparation sur la droite, 
espacé du logo Tarn par deux fois 
sa zone de protection, défini par 
l’unité de mesure “A”.

La taille des logos partenaires
ne devra jamais dépasser
la hauteur du logo TARN.


